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LETTRES ÉPISCOPALES. (D

ARCHEvicFiÉ DE QuÉBEC, le 27 juillet 1803.

M. P. B. ai]GNAULT, 11 Place d'Armes, Montréal.
Monsieur,

Je vous suis très reconnaissant pour le beau volume le Droit
paroissial, que vous avez eu la bonté de m'envoyer

Le.s quelques chapitres que j'ai étudiés m'ont donné une excel-
lente opinion de cet ouvrage.
L'appendice, la table alphabétique et analytique, me parais-

sent très utiles. ^ ^ >
i

Veuillez agréer, Mons^ieur, l'assurance de mon dévouement,

t E.-A. Card. TASCHEREAU, Arch. de Québec.

Extrait d'une Circulaire de M(iu i,'ARcni:vÊQtTE m: Montréal
clergé de son dioche, en date du 17 août 1893.

II. Droit paroissiai-.

L'.tiide du droit paroissial, au double point de vue canonique
et civil, devient de plus en plus nécessaire dans notre pays.
Diflicile en elle-même, cette étude l'était d'autant plus iusqu'ù ce
jour que nous ne possédions pas d'ouvrage trùs complet sur la
matière. Je suis donc heureux de vous annoncer que M. P B
Mignault, avocat de Montréal, a consacré le fruit de ses travaux
et .le son expérience a composer un livre assez considérable sur
e droit paroissial de notre pays Apres une belle introduction sur

1 histoire de 1 origine etdu développement de l'Esrlise au Canada
l'auteur étudie dans le détail l'érection religieuse et civuë des
paroisses leur gouvernement et leur mode d'administration leurs
biens, et termine par un petit trait- sur la police des églises.
Lanivre est remarquable par sa clarté et donne pleine satis-

faction au point de vue doctrinal. Nous vous le recommandonsdonc d une manière spéciale et désirons que tous les prêtres enachètent un exemplaire. '

ARciiEvfx'iiÉ d'Ottawa, le 11 août 1893.

M. P. B. MIGNAULT, Montréal.

Cher Monsieur,

J'ai reçu, en temps opportun, l'exemplaire que vous avez bien

I^l'i"
.m envoyer de votre excellent ouvrage intitulé : le Droit

paroii.g,al. .1 ui prohté de l'occasion de la retraite pastorale pour
le signaler à l'attention des curés de ce diocèse et, dans une cir-
culaire du 31 jmlet adressée à mon clergé, j'ordonne qu'un exem-

frnllLIV i'"''^'^^^- ^°Y 'f
/'''"•''/«^« '^i kli-^cs de ce diocèse qui se

trouvent dans la province de Québec.

(1) Nous donnons lot les lettres reçues par M. Mlenault fnsnn'nn mnment Ue mettre sous presse. D'autres lettres on . été promlsès^t serantprobablement reçues plus tard.
promises ei seront


